
Département de l’Eure – Canton de Bourg-Achard
Commune de La Haye de Routot

----------

COMPTE RENDU
SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 2021

-------

L’an deux mil vingt et un, le treize septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes par
soucis de respect des mesures sanitaires liées au COVID19, sous la présidence de Monsieur Jacques
BINET, Maire.
 
Présents     :   Jacques BINET, Dominique DELAMARE, Alain MARGOT, Jean-Pierre LECARPENTIER, 
Didier GALLIEN, Alain PETIT, Olivier GOLFRIN, Emilie LEREFAIT et Sandrine LEVEQUE.
Absents excusés : Chloé DESTRUEL, 

        Dominique FISCHER donne pouvoir à Emilie LEREFAIT

Secrétaire de séance : Dominique DELAMARE

Lecture est donnée du procès-verbal de la dernière séance lequel est approuvé à l'unanimité.
-------------------------

 DELIBERATION 14/2021 CENTRE DE GESTION     :  

 Le Maire informe le Conseil Municipal que le centre de gestion 
de l’Eure a remis en place une procédure de marché concernant la négociation du contrat 
d’assurance statutaire des agents auquel nous adhérons. Il est proposé les modifications 
suivantes : 

- Le conseil d’administration du Centre de Gestion a attribué le marché à la compagnie d’assu-
rance SOFAXIS à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 4 ans.

 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimi-
té d’adhérer à SOFAXIS.

 TRAVAUX MAIRIE :

 Le Maire informe le Conseil Municipal que des devis ont été effectué auprès de deux entre-
prises pour les travaux d’électricité de la Mairie.

 Après avoir exposé ces devis, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de retenir le devis 
de la société MORIMA d’une valeur de 8 198.81 € TTC

 Le Maire informe également que le devis des travaux de maçonnerie s’élève à 2 182.55 € 
TTC, Le Conseil Municipal approuve le devis.

 CAMPAGNE DE STERILISATION     :  

 Le Maire informe le Conseil Municipal que les habitants ont alerté la mairie sur le nombre 
de chats qui ne cessent de se reproduire et envahissent la commune. Le Conseil Municipal 



décide de prendre contact avec l’association 30 millions d’amis pour envisager une cam-
pagne de stérilisation ou toute autre procédure.

 TARIF GROUPE SCOLAIRE HAUVILLE     :  

 Le Maire informe le Conseil Municipal que la commune d’Hauville à communiqué par voie postale
les nouveaux tarifs scolaires. A la lecture, il apparaît une augmentation de 150€ pour les mater-
nelles et 200€ pour les primaires. Une lettre de demande de justification de hausse de tarif a été 
envoyée au Maire, restée sans réponse à ce jour.

Questions diverses

 Le Maire demande au Conseil Municipal s’il accepte de reprendre le traditionnel repas des 
anciens. Le Conseil Municipal décide de faire le repas des anciens dans les règles sanitaires 
dû au Covid.

 Madame LEREFERAIT, Conseillère Municipal, propose de faire venir un camion épicerie 
BIO une fois par semaine sur la commune. Le Conseil Municipal accepte et missionne 
Madame LEREFAIT pour l’organisation.

 Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de câblage sont à 
effectuer sur les Ifs. L’association ARBRES prend en charge les frais. La mairie est en 
attente du devis de Mr Paviot.

 Monsieur MARGOT Alain demande au Conseil Municipal la date de sortie du prochain 
Exclus’If, il est décidé à l’unanimité de le faire en fin d’année. 

 
Fin de la séance du Conseil Municipal du 13 septembre 2021 à 20h30
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